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Attendu	que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article	3.6.2	de	la	même	loi;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, pour 
être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	et	être	
signées par la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	
du	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones	et	de	la	
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie	canadienne	:

Que soit approuvée l’Entente en matière de conservation 
et de mise en valeur de la faune au sujet du territoire de 
Parke	et	de	terrains	de	piégeage	entre	le	gouvernement	du	
Québec	et	la	Première	Nation	Wolastoqiyik	(Malécite)	
Wahsipekuk,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77831

Gouvernement du Québec

Décret 1226-2022, 22 juin 2022
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de  
3	600	000	$	à	Qualifications	Québec,	au	cours	des	exer-
cices financiers 2022-2023 à 2024-2025, pour la réali-
sation d’activités en reconnaissance des compétences

Attendu	que	Qualifications	Québec	est	une	personne	
morale sans but lucratif constituée en vertu de la partie 3 de 
la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) dont la mission 
est d’accueillir, informer et accompagner toute personne 
souhaitant	faire	reconnaître	ses	compétences,	de	même	
que	d’offrir	des	services-conseils	en	la	matière	auprès	de	
différents	organismes	et	intervenants;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	10°	de	l’article	4	 
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Immigration,	de	la	Diversité	 
et	de	l’Inclusion	(chapitre	M-16.1),	laquelle	loi	a	désor- 
mais	pour	titre	Loi	sur	le	ministère	de	l’Immigration,	de	 
la	Francisation	et	de	l’Intégration	depuis	le	1er juin 2022  
en	vertu	de	la	Loi	sur	la	langue	officielle	et	commune	du	 
Québec, le français (2022, chapitre 14), les fonctions du  
ministre	de	l’Immigration,	de	la	Francisation	et	de	l’Inté- 
gration en matière d’immigration, de diversité ethnocul- 
turelle et d’inclusion consistent à promouvoir l’apport de  

l’immigration à la prospérité du Québec, à la pérennité et  
à la vitalité du français, langue commune dont la connais- 
sance est la clé d’une participation réussie à la vie col- 
lective, à l’occupation et au dynamisme des régions ainsi  
qu’au	rayonnement	international	du	Québec;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	7	de	
la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Immigration,	de	la	Francisation	
et	de	l’Intégration,	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	
et fonctions, le ministre peut notamment conclure des 
ententes avec toute personne, association ou société ou 
avec tout organisme;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Immigration,	 de	 la	 Francisation	 et	 de	 l’Intégration	
à	 octroyer	 une	 subvention	maximale	 de	 3	 600	 000	$	
à	Qualifications	Québec,	 soit	un	montant	maximal	de	 
1	200	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	
un	montant	maximal	de	1	200	000	$	au	cours	de	l’exer-
cice financier 2023-2024 et un montant maximal de  
1	200	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	
pour la réalisation d’activités en reconnaissance des 
compétences, et ce, conditionnellement à la signature 
d’une convention substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman- 
dation	du	ministre	de	l’Immigration,	de	la	Francisation	et	
de	l’Intégration	:

Que	le	ministre	de	l’Immigration,	de	la	Francisation	
et	de	l’Intégration	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	
maximale	de	3	600	000	$	à	Qualifications	Québec,	soit	un	 
montant	maximal	de	1	200	000	$	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2022-2023,	un	montant	maximal	de	1	200	000	$	 
au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	un	mon-
tant	 maximal	 de	 1	 200	 000	$	 au	 cours	 de	 l’exercice	 
financier	2024-2025,	pour	 la	 réalisation	d’activités	en	
reconnaissance des compétences, et ce, conditionnelle-
ment à la signature d’une convention substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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